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Le Conseiller juridique des Nations Unis a ouvert ce matin la cérémonie de signature du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, avec quatre déclarations de la part de Son Excellence, Le Ministre des Affaires 
Etrangères du Portugal, Le Haut Conseiller des Nations Unies pour les Droits de L’Homme, Le 
Président du Comité en charge des droits économiques, sociaux et culturels et le Directeur de la 
Commission des Droits de L’Homme pour le Kenya, Madame Muthoni Wanyeki, représentant la 
société civile.  
 
Par ailleurs, la Section des Traités a enregistré 43 actions faites par 25 états aujourd hui – 24 
signatures, 13 ratifications, 4 adhésions, 1 retrait de réserve et 1 acceptation. Les Etats ont été 
représentés par leur President (1 Etat), leur Premier Ministre (1 Etat) ou leur Ministre des Affaires 
Etrangères (14 Etats). 
 
La liste détaillée des formalités accomplies par Traité est  la suivante :  
 
Droits de l’homme et apatridie 
 

• Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels 2008 (Signature du Portugal, la Belgique, la 
Finlande, le Gabon, le Montenegro, l’Ukraine, l’Uruguay, l’Equateur,le Luxembourg, le 
Sénégal, la Slovénie, le Mali, les Iles Salomon, le Ghana, la Slovakie, l’Espagne, le Chili, 
les Pays-Bas, le Guatemala et l’Argentine (avec une déclaration)); 

• Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées de 2006 (Signature des Iles Salomon) ; 

• Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées de 2006 (Ratification de l’Espagne et de l’Allemagne) ; 

• Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948 (Retrait 
par l’Espagne de la réserve formulée pour l’article IX ) ; 

• Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants de 2002 (Ratification de 
l’Allemagne) ; 

• Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant 
l'implication d'enfants dans les conflits armés de 2000 (Ratification de l’Afrique du 
Sud et des Pays-Bas, Signature des Iles Salomon) ; 

• Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant la 
vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants de 2000 (Signature des Iles Salomon).  

 
 
 
 



L’environnement, le développement durable et les changements climatiques  
 

• Protocole à la Convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un 
contexte transfrontière, relatif à l'évaluation stratégique environnementale de 2003 
(Ratification de l’Espagne) ; 

• Protocole sur l’eau et la santé à la Convention de 1992 sur la protection et 
l’utilisation des cours d’eau transfrontieres et des lacs internationaux de 1999 
(Ratification de l’Espagne) ; 

• Protocole sur les registres des rejets et transferts de polluants à la Convention sur 
l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès 
à la justice en matière d'environnement de 2003 (Ratification de l’Espagne) ; 

• Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des 
fins autres que la navigation de 1997 (Adhésion de l’Espagne) ; 

• Amendements des articles 25 et 26 de la Convention sur la protection et l'utilisation 
des cours d'eau transfrontières et des lacs internationaux de 2003 (Acceptation de 
l’Espagne) ; 

• Accord international sur les bois tropicaux de 2006 (Signature par le Mali).  
 

Terrorisme, criminalité organisée et questions pénales  
 

• Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme de 1999 
(Adhésion des Iles Salomon) ; 

• Accord sur les privilèges et immunités de la Cour Pénale internationale de 2002 
(Ratification de l’Espagne avec une déclaration) ; 

• Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l'explosif de 
1997 (Adhésion des Iles Solomon) ; 

• Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire de 
2005 (Adhésion des Iles Salomon, Ratification par la Grande-Bretagne) ; 

• Convention des Nations Unies contre la Corruption de 2003 (Ratification de la 
Suisse). 

 
Désarmement    
 

• Convention sur les armes à sous-munitions de 2008 (Ratification par l’Uruguay, 
Ratification par Malte) ; 

•  
 
 

  


